
Ecole élémentaire publique   

Rue de la Salière 
38300 RUY   

 

Compte-rendu du Conseil d'école du 18 octobre 2016 
 

Présents 

Enseignants : Mmes de Carvalho, Merlin, Policard, Sandel, Rousset, Termoz, Joonnekindt, Hyver, Villacanas et Roy, 

M. Redon et Gaillard. 

Inspecteur de l'Education Nationale : Mme Grange, excusée. 

DDEN : M. Tessa, 

Elus : Mme Lainez, Mme Figuière. M.Rabuel, Maire excusé 

Parents d'élèves délégués : M. Goldney, Blanchy et Mmes Pessia, Rahmouni, Butty, Andréis, Ginisty, Knauber.  

Excusé(e)s : Mmes Vezie-Fassion et Brochard. 

 

Présentation : nouveaux collègues ainsi que des nouveaux parents d’élèves  
 

Règlement intérieur et Charte Informatique :  

Le règlement intérieur de l’école est à compléter en conformité avec le règlement départemental, il doit donc être lu et adopté à 

l’unanimité. Il sera remis aux familles dont les enfants font leur rentrée au CP et aux nouveaux arrivants, la charte 

départementale d’utilisation des outils informatiques de l’école sera remise aux familles dont les enfants sont au CM2, 

pour que les élèves et leur famille y apposent leur signature.  

Accepté à l’unanimité. 
 

Effectifs : 205 élèves. Moyenne de 25,63 élèves par classe.  8 classes 

31 CP  

39 CE1 

48 CE2 

43 CM1 

44CM2    répartis comme suit :  
 

26 CP   (Mme Hyver)      25 CE2/CM1 (Mmes De Carvalho/Termoz)   

23 CP/CE1   (Mme Policard)                   27 CM1  (Mmes Sandel/Le Guennec)               

25 CE1/CE2    (Mme Trevisanuto [remplacée par M. Gaillard)) 25 CM1/CM2  (Mme Rousset) 

25 CE1/CE2      (Mmes Merlin/Villacanas)   29 CM2  (M. Redon/Mme Joonnekindt)  
 

Sont inscrits pour arrivée à l’école le 12 décembre 1 élève de CE1 et 1 élève de CM1.   
 

Horaires :  

Les horaires de l'école restent les mêmes. Seul l'accueil de l'après-midi se fait dans les classes. Les enseignants apprécient ce 

changement car les élèves semblent se mettre au travail plus rapidement. 
 

Projet d’école 2014-2017 

Le projet d’école se définit en 4 axes : 

- Axe 1 : Amélioration des résultats au regard des compétences du socle commun, 

- Axe 2 : Education culturelle et artistique, sportive et humaniste, 

- Axe 3 : Réponse à la difficulté scolaire et/ou réponses aux besoins particuliers, 

- Axe 4 : Vie scolaire (relation école-famille, communication, partenariat,…). 

Dans chaque axe, nous avons défini des objectifs liés à des actions précises, le travail sur l’expression écrite, les problèmes, les 

diverses actions culturelles, la mise en place d’activités pour les élèves en difficulté, le travail sur les droits et les devoirs. 
 

Projet des classes :  

Toutes les classes se rendront, comme chaque année, à un spectacle 
«
 CAPI

 » 
à la Salle de l’Isle à L’Isle d’Abeau :  

 les CP de Mme Hyver et CP-CE1 de Mme Policart assisteront au spectacle « Le carnaval des animaux » 

bande de Jazz, 

 les CE1-CE2 de M. Gaillard iront voir « Inuk », 

 les CE1-CE2 de Mmes Merlin/Villacanas et les CE2-CM1 de Mme De Carvalho iront voir « Les 3 Petits 

Vieux », 

 les CM1-CM2, CM1 et CM2 : « Bestioles », 

 Les CM2 iront voir un spectacle supplémentaire dans le cadre du projet « L’Ecole du Spectateur ». 
 

 les classes de Mmes Sandel, Rousset et De Carvalho participent également à un projet musique 

« Tambours-poubelle/Ombre et lumière » : projet de production d'album + sonorisation 

Les classes demandent pour ce projet une salle les lundis et mardis après-midi. 

 Les CM2 sont inscrits au projet du « Petit Cinéma de Classe » 

 Les classes de CE1-CE2 participeront à un travail en lien avec un auteur, Clémentine Sourdais en lien 

avec la Médiathèque de Ruy



Plusieurs projets ont été présentés lors de la réunion du Sou des Ecoles. Nous allons les présenter de la même façon en 

attendant d’avoir la réponse quant à la participation financière des divers organismes (Sou des Ecoles et/ou Mairie). 

• 4 classes de cycle 3 (107 enfants) : sortie avec nuitée « Raconte-moi un volcan », budget à prévoir 116€/enfants. Le 

sou des écoles participera à hauteur de 30€/enfant. Une demande est faite à la mairie pour une participation 

exceptionnelle. Dates prévues les 22 et 23 mai 2016. 

• 4 classes de cycle 2 (99 enfants) : 2 ou 3 sorties à la journée pour découverte du milieu montagnard en Chartreuse à 

différentes saisons (hiver : raquettes, printemps : randonnée, été : course d'orientation), budget à prévoir 62€/enfant. 

Le sou des écoles participera à hauteur de 30€/enfant, une participation pourrait être demandée aux familles. 

 

 Sport :  

• Toutes les classes travaillent comme chaque année avec les moniteurs de sport de la Fraternelle. Cette année seront 

proposés : course longue, gymnastique, acro-sport, sports co, badminton, hockey, athlétisme. 

• Le courseton a eu lieu au stade de Ruy, le mardi 18 octobre 2016 à 10h30.  

• Cette année 3 classes se rendront à la piscine de L’Isle d’Abeau. Les séances auront lieu le lundi après-midi à partir du 

mois de janvier. 

 

Téléthon : L’école a bien l’intention de participer au Téléthon comme les années précédentes. De plus, il va s’agir de la 

trentième édition et les organisateurs souhaiteraient que les enfants expriment par un dessin ce que représente le téléthon pour 

eux. Un pompier interviendrait quelques minutes dans chaque classe pour faire le point sur ce qu’est le téléthon, car le 1
er

 

téléthon avait été créé par les pompiers. 

 

Sou des écoles : rappel : le sou des écoles organise son loto le samedi 26 novembre, venez nombreux. 

 

Bibliothèque : Mmes Degore et Lebon s’occupent des prêts dans 3 classes et les 5 autres classes se rendent à la Médiathèque 1 

fois par mois. 

 

Lire et Faire Lire : 

Les enseignants du Cycle II sont toujours très satisfaits des interventions de l’Association ainsi que les enfants. 

 

PNI : La bibliothèque de Ruy nous propose, comme chaque année, de participer au Prix des jeunes lecteurs du Nord Isère 

organisé par la médiathèque du SAN de l’Isle d’Abeau. Quatre livres sont à lire par niveau et fin mai, les enfants éliront leur 

livre préféré. 

 

PPMS : Celui-ci existe dans notre école et est à jour. Un exercice de confinement suite à une intrusion aura lieu dans notre 

école le 19 octobre 2016 et les directeurs de BJ 1 sont invités le jeudi 3 novembre à 17 H avec la gendarmerie et la police de 

manière à mettre en œuvre et dans les meilleures conditions possibles les divers exercices qui sont demandés dans les écoles. 

 

Tous les intervenants se trouvant, à un moment ou à un autre, dans l’enceinte de l’école, doivent avoir pris connaissance du 

PPMS. Nous en donnons donc un exemplaire à Mme Annick Philippe pour les mamies intervenant dans l’école. 

 

SECURITE : Un exercice Incendie a été réalisé le 16 septembre à 9 H 30. L’évacuation s’est bien passée et a duré 3 mn. 

 

APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 

Les horaires des APC sont variables selon les classes et les jours ont été validés par Mme Grange.  

Suivant les activités proposées, les horaires et modalités de fonctionnement pourront varier. 

 

Ces APC peuvent prendre plusieurs formes : une aide pour les élèves en difficulté, une aide au travail personnel ou une activité 

prévue par le projet d’école. 

 

Travaux 

L’équipe enseignante remercie les services techniques et la Mairie pour la création de la rampe d'accès aux handicapés. Les 2 

VPI fonctionnent et les enseignants attendent les suivants avec impatience. 

L'équipe enseignante a demandé des volets pour les classes côté rue. 

 

TAPS : comité de pilotage va avoir lieu le 18 novembre à 18h. Les parents délégués sont invités à y participer. 

 

Questions des parents : 

− Les enseignants appellent-ils les parents lors de l'absence d'un enfant ? 

→ Ce n'est pas systématique mais les parents doivent prévenir de l'absence de leur enfant. 

− Il est demandé aux parents de se garer, dans la mesure du possible, sur des places de parking lorsqu'ils vont chercher 

leur enfant. 

 

Les prochains Conseils d’école auront lieu le jeudi 9 mars 2017 et le jeudi 8 juin 2017. 

                                                                           La directrice, Bernadette de Carvalho. 


